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je souhaiterai savoir si je suis en mesure de
demander un ordre d

Par Lissou, le 24/09/2012 à 21:15

Bonjour, je suis consultante pour une SS2i, je souhaiterai savoir si je suis en mesure de
demander un ordre de mission pour aller voir un client qui est à plus de 50 km de ma boit?

Par P.M., le 24/09/2012 à 21:21

Bonjour,
A priori, il s'agit d'un déplacement professionnel de courte durée qui ne justifie pas un ordre
de mission...

Par Lissou, le 24/09/2012 à 21:38

Merci pour la réponse, quel papier je peux demander pour me protéger. Mon employeur est
de mauvaise foi. Est-il possible d’exiger qu’il m’avance les frais des billets ?

Par P.M., le 24/09/2012 à 22:15

L'employeur doit vous indemniser vos frais professionnels mais a priori, il n'est pas forcé de
vous en faire l'avance...
Sans parler d'ordre de mission au sens de l'art. 51 de la Convention collective nationale des 
bureaux d'études techniques, des cabinets d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils,
vous pourriez lui demander confirmation écrite des modalités du déplacement...

Par Lissou, le 24/09/2012 à 22:32

Pour un déplacement pro, l’employeur peut il exiger à l’employeur de l’emmener dans sa
voiture ? le fait de refuser et d’utiliser un autre moyen, peut il justifier la non prise en charge
des frais de déplacements ?

http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=AC46B57FD9BCDCE3665EC29A6D465778.tpdjo13v_3?idSectionTA=KALISCTA000005752552&cidTexte=KALITEXT000005679895&idConvention=KALICONT000005635173
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=AC46B57FD9BCDCE3665EC29A6D465778.tpdjo13v_3?idSectionTA=KALISCTA000005752552&cidTexte=KALITEXT000005679895&idConvention=KALICONT000005635173


Par P.M., le 24/09/2012 à 22:34

Il faudrait que vous reformuliez votre interrogation...

Par Lissou, le 24/09/2012 à 22:43

Je n'ai pas compris.
Cordialement,

Par Lissou, le 24/09/2012 à 23:03

le fait de refuser et de partir dans la meme voiture que l'employeur et d'utiliser un autre
moyen, peut il justifier la non prise en charge des frais de déplacements ?
Cordialement,

Par P.M., le 25/09/2012 à 00:19

Moi non plus je n'ai pas compris :
[citation]Pour un déplacement pro, l’employeur peut il exiger à l’employeur de l’emmener
dans sa voiture ?[/citation]
Suivant votre nouvelle formulation, il faudrait savoir si la salariée a une raison valable de
refuser...
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